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ANGLETERRE.
LA FLOTTE ANGLAISE.

Wm , & t3 octobre. - On lit dans le Courier- 
lTo tT-n] an?°ncer Positivement que des or- 

J°ntós P°ur 1u’mie flotte anglaise fit 
Hollander) Ma‘S ’ lentêtement du roi deStS nfin,rSPliCable qQe l0r^U’,i
résistera davLtagë. 'Ue‘laCe ’ °" “6 Cr°U pas A«*1

l’smrLr0dPuSpîretiCe,t|ooOiet •’ n07 romar(laerons que
„is donne * <loct,,na,re dans le cabinet fran-

évrel Sr;nadnCf; 3UX a,UreS PUi3“’ A- Si
çsia en Belgilë ïo neCeSSalre ‘’f^'e des fran- 
mettra pasn^e ’ gouvernement de Pans ne per-
H”-ne heure 1 TPeS 77^ W le lerri,oire
poor en expu,ser les hodandais. "" ^ 00n'ena^o

• L^‘;êm!,d qoo lo gou- 
longtemps est enfin c®,rce d eloigner pendant si 
mesures qu’il avait t ".^T' 7 ’’ do,‘ emPloyer les 

fl”6 grande flotte ai\ -de rePug«a<ice à prendre.
voyée, du ££Ü£rr Pt fra"^ise " *«•"-

les côt« de Holland! deS a“.tres Puissances , sur 
ra|nener le roi P 11 P°Ur en bloquer les ports et '° hes«„£) 6uUI«n“» ^ la raison ( ,0 bring him

^p4.^o5T»§ dn qU,e ,eS PQissa^es ab- 

R«» asSUrer Lf °’ de la force- Nous•Hielte, mais q nor‘-seuleraent la Prusse et 
C°llse“lemenl i J"'“'6 la Sa33'e ont donné

ÄS«dte,qÄe' avantpostes. Le général Pezo 

rance8qae quelques heuZsZe 2

de'pJZ l6S lr0üpeS r0^alea f«ssentPënerpaëësnession
ce ont fait
quo au complet. étaient toutes pres-

du département dTla Vendée” adreSSee à des jure’s

â,’JL i'iTc.ï&h q°‘ on‘ “•uort an géadraî ’"T

Sainte.Hermine.moH au^-n; ™° ^ prdfet de
du roi et au substitut tg S’ a“ Procureur 
mort ans jurés Ce une’ SU' H 3 ®alan§e > enfin , 
jurons par nos fusils^ n Y',0nS Sera fait = Nous
-•« ■ ~ ~itiSl- e, ™
ions notre parole de VenrU . • ’ °US e" îu'•°™ p., |,.Pfric„" In kZ X r T “ f"“-
bres rouilles, nos fourches • nos fU*' * » 308 sa'

sont là i nous saurons I f • p,q“eV n°S faulx 
» us saurons les faire servir ! Guerre àmnrt „ s ------- 1170 AU,ie servir ! Gue

’ S“erre 3 n,°rt • vengeance ! vengeance
)> Far un* t

-0—.wv. ; vougeanci
» Par une société de chouans. »

s-Sa '* Um“,u' °™«-'! »in»-

Â MM 1 il Far!s ’ ,e i3 oct°bre 1832.
les §énerauX commandons les A-, Ia. et 

I^° disions militaires. 9
-n !• ' Ce* arrangement. 110 ,leur I Général , ma circulaire du 12 de e

Cr0y°ns ™i«ï*ïèr°ense1proios'7 d^suU^T® ^ ^■s;,,, », a. «»„.„a..... KmtÄ, i x x":

!.. «-Wii^ÄEÄÜ* •?-
de S.ociaus que T-r.!!, :3'g!?„a8(6 le vif désir vous vous associerez , généial ’à“!!

ln,erïenir dans |ea afip V" p>,rle nos ministres 
;°S "egoeian, hel8es a été le vif désir

S ev,“'lttious9cn E,CMt1l)'1'“ rester ouvert 
commerciales vers le centre duC0»titie„,.

■euce
Bl“rd.DUrham

vous vous associerez , général ^'eeu' 
ministère , vous l’aiderez à rernnliM^UenteT • 
et du pays. Les bande» de J. r alte|l,e. du ro1

a été reçu par le roi en

îd "aüï^ennémis q^^tions Aue 7°QS «dministrez'
ferme et Svocable vol TA * Combatt-, U 
leur égard. olonte du gouvernement à

pak^ S"Sde ,a disposé, à fa

les pu leur persuader Cr?U'Pab 63 ,U^estions ont seu-
familles , gêner l’ezerciceTtnr SS"0T T™
leurs croyances e» i„„„ .. . ur culte, troubler
doit être votre premier soTu'^oin 
des populations paisibles A „ d persécuter 
de modération , même eVver g00Verne(ne"t a usé 
rés Loin de gêner a^nn ^ e 1 er'ni3, 
grand soin à |es protéger tous I .\ P‘UÏ
l°?aVe,ren|1^m P°rte'' 'e plus ProfondTespëë!

cette antre8ptpl’ti^nS'i're^, gSrenL’ ^ U’°',Ve 

dant nos troubles a °’ genereuse, qui pen.
'■ la-rw, o., vjot .ru'/r '* oao.“,de
persuader que |e pm.ver ! tromper , a lUI vouement Jar une counaMe,Ue?t, *rahissait so" dé
belles de la Vendée (K“ !"‘iulSe"ce Pour les re- 
caloinnies : il n’entre dans8?1 .e.n°°r? Ia d’injustes 
▼ornement aucune intention^mr"0"8. d“ 80a" 
sans de la dynastie déchue. d menaSer les partl-

auëque'ù6 ^eaUtLchera0TneiVqqanfîeaf-,ernlnt '°aS C6QX
mentée ; mais il n’e3t Q>' ficat.,on blen on mal 
cherche à dé|ouer oa3 /** Qne. ,nlr,8ue qu’il na 
confondre , pa, „’J"“" COrTflot <1^ ne veuille
«a«. .biL Z„"„ ’f-1 ;.o*oii H<* P»-
sépare le roi et ses m ?,,C<E 0,1 d ane révolution 
conciliables qni vn î*8“1 ers de Ces ennemis irré-

- **»
aurais jamaTa0acce7fd;a,!Ïesfflî de0? ’ 61 '° a’ea

activement et de ne m’, ’ d les P°orsuivra
«rta d- •-■a. voë: ZZ2îLeaT°

l’écolière i • ■re a son retour de Russie.

FRANCE.

et du hm r„ L " ■-.-—i'”" 1 aueme du roi I “”''’cuie.u et de ne ru,l>uivre
restes désolent encore8 aï, malfaileu.M ’ do(lt ‘es i* f‘e dej '°''3 . vous reiroolZTTA ^ ?“’* !3 
commandement doivent9.!! qQeS. Parbes de votre e ’ “e langage dans toutes mes'cnm*'611- ,e pré- 
quels que soienl U ^V6nt dl'sparaitre. Leurs chefs , co,|fident.elles aussi bien ni c“mmnmcat,ons, 
ï soient leur nom Pt ___ > . ’ ---- u,en que nub mm.» 11 I

Paris \e —“»■
~Par Une “rdonnance du 

if.’Je liaron i poe®“»ent , a été nommé •
',,rCe| “'nistre^ni tMareUÜ ’ env°yé extraor- 

Leb0n P' "'P°,en,,aire à Berliu.
4asè jSIDarri*é ^l"l8lre plénipotentiaire de Bel-
'îiefi Bl,uiel|aSi n a bm ' de re!oor de son 
K J|u13."' > à niir,i a eu I honneur d’être reçu 
*faatn ' e roi et |a ' ■ chateau de Neuiliy pàr 

r0i l a re9u de nou 
!!"red doSTt,ileries nlè 1’ vers.q"a‘re heures,

18 avâiP U ma!,nde , M, le mi-
Nè da BroiJie Une 00«Pérence avec

§e;es. °S'-e , au mmistére des affaires

5^!p9eieUnp^U“taeëétéraleme?1 ,re*Pandu hi8r a

% Pedro a-es, * et.e j’r.s le 3o au soir , et
VS à te“;6,3 ni11 dU b;!ck a"8lais
St ; 0,1 assurait „ ,P US Srande partie de
Sjbïi ü’a rien TT. ?ou/e,lf Je cet évé-

»fiai 8 Bayonne ai]T ,llatendu, avait été
ie nulsud’Espagne et <>« 

a * d’Aut,i-
;>J5rj»'9oi ATT arrive'es par voie ordi- 

t?ee d’op-i'jappon dë cr,e 3e Basl° venait 
S ;L a|,°nS ,|> commandant en chef de

,laPat;»„ ’ f après leo.iel üe
•«*■». »s‘ï’.ÆTjaïï

quels que »0 enl ° «‘^paraître. Leurs chefs .
Le i£s "i di- mZnS ^Iat Puisauc'8 ^ûë!

sous vos ordres |es chefs de ’ qU6 i 8eDeraus 
dans de gendarment G d . °rpS * lea
se multiplient pour obtenlr^e rtînûat ribur<l°nn?'? 
a votre zèle et =„ i 6 resu,tat recommandé
-up an brigandage it”à I^ÂÛ: ^ 
des moyens d’action qui pourvut L N A.UCU‘' 
sa.res ne vous manquera. et,e Doces'

e président du conseil minis,re de la guerre , 
Maréchal duc de Dalmatie.

r . . Paris, <3 octobre 1832.
f‘t* deTdlptllZt dTfouen. aUXPré'

.ioXrzrx.rd^,^Ä0t.iÄ!“'7’,7-

vos collègues des provinces de l’Ouest n,.e 
mes rapports seront plus fréqoen, ‘i .?
lusqu’à ce que l’ordre soit co„ plè.ement “^ i' V

...J.'ïZ.rrsr; w
dans l’ouoe de’i.’Zancé »!„ ’I'”"’1*'.! renai*sen'

p.s Je IWoriU 

;:;Th de vieiHes
1er la plus prompte et la plus constan-e activé à

protéger' ^»rintr^'iouVteiSr8, 11 '
d raient y ramener les désastres <t’ ^ ^U1 vou'
que; il faut .|eï chercher, les saisiittf‘7 ëp°' 
quels que soient leur nom et il ! ’ fa.Qt Aue« 
bent tous dans les mains dn I '°? ranS ’ ,Is tom'

« Pour arriver an C 2 P"V''Ce p.ubliflae" 
demande activité intellii 008 eff°rla > je vous 
gnalerai au conseil’!^ ST“ ^ • COUraSe- Je 3>'- 
dre faiblesse chez tous le'7 agenT de Tad '■ m°in-' 
bon,; ie provoquerais - 3 de 1 administra-
si t’apercevais quelque m o 11 ete' damTa ' ™ m® d|'a 1 e * 
ment de leurs devoirs , |a punition I afCO,aPl,S3e- 
si |e découvrais la moindre infidélité. * P °8 Se?èl'e »
<ou\ emiè^7fsm1tPdtë;ràC0„n„Seei,âeh ’ ^ FfanCB 

en entreprenant de fonder b® Pen'hle ,
ber, à la suite d’uue 2122^727^ ^ 
le monde partage ce dé™ ’ .. faut qae ‘ouïe monde ait de§,|. LÎtZTT ’ '' faat 1»« ‘out 

des devoirs difficile, ■ ceuv 7 ° Co“raSe à remplir 
propre énergie ne doivent 7 deüe.rlt de leur
des fonctions qui seraient a §arder . m accepter 
ces. Ne soyons pas np!s aU"de8S°8 de 'eurs fOP.
soyons fermes et dévoués^ îa^ ’ M' ^ pr®fet> mai9 
embrassée. a a caQSe que nous avons

d’action f Pr^ZT-lTtlZZ^ZT ^ 

cessaires ; i| en , " 7. q paraîtront né-
e" s,e renfermant dans iriimR862/“j853 ”8 ’ toat
des lois. s ‘•'mies de la justice et

• r-««-. * ». ™.
• 1- raitiistre *c,<„i«.d.âlt a, ,[ieor

d. Thiers, u
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— Le Messager des Chambres âfttionee que M. 
de Werther , ambassadeur de Prusse, a remis à M. 
le président du conseil et au ministre des affaires 
étrangères la réponse aux communications qui lui 
avaient été faites par la confe'rence relativement aux 
affaires de la Belgique. Selon la feuille du soir , 
cette réponse contiendrait à peu près le passage 
suivant :

« La Prusse ne s’opposera en rien , mais au con
traire approuvera toutes les mesures de coercition 
que la conférence jugera convenable de prendre 
contre le roi des Pays Bas , en tant quelles auront 
pour sujet d’imposer des amendes pécuniaires , le 
blocus des ports et côtes et autres moyens sem
blables ; mais elle s'opposera à l'entrée des troupes 
françaises en Belgique , excepté dans le seul cas 
où le roi de Hollaude, par voie de repre'sailles 
pour le blocus exercé contre lui ou autrement , in 
tercepterait à son tour la navigation de l’Escaut , 
ce qui serait regardé comme un acte d’hostilité de 
sa part contre la Belgique, et un attentat contre 
Sou commerce ; dans ce dernier cas l’entrée des 
troupes françaises en Belgique n'éprouverait point 
d’opposition de la part de la Prusse. »

Plus loin le Messager des Chambres annonce , 
sous la rubiique de La Haye, 7 octobie , que la 
cour de Prusse a répondu à des notes du roi de 
Hollande, que l’ordre avait été donné au commandant 
des forces prussiennes qui se trouvent dans les pro
vinces rhénanes, d’entrer en Belgique si l’armée 
française franchissait la frontière. Nous avons des 
pouvelles d’Amsterdam d’une date posterieure ; elles 
n’annoncent rien de semblable.

__On lit dans le Constitutionnel :
» Il est certain que M. le général Jacqueminot 

avait donné hier sa démission de chef d’état-ma
jor de la garde nationale, 11 l’avait adressée a M. le 
comte Lobau dans une lettre digue de sa leyaute 
et de son patriotisme.

a Si nous sommes bien informés , quelques jours 
avant la formation du nouveau cabinet , le general 
et plusieurs de scs collègues qui faisaient partie de 
la majorité , ont été consultés par un des anciens 
ministres sur l’effet que produirait dans la généralité 
de la garde nationale et dans leurs de'parteraens le 
projet de ministère , dont la réalité vient d’affliger 
la France.

» Leur réponse fut pleine de franchise ; ils s’ac
cordèrent à représenter que la quasi-légitimité com
me la quasi république étaient aussi impopulaires 
gue la légitimité et la république mêmes; qu on 
s’exposait à jeter le trouble dans les esprits , à 
empêcher celte fusion qui s’opérait insensiblement 
entre tous les hommes dévoués de bonne foi à la 
monarchie de juillet , et à donner quelque con
sistance aux excès funestes qui ont affaibli la ré
volution de l83o , en exagérant ses conse'quences.

» Des observations si sages et si dignes d’une 
sérieuse attention , n ayant pas ele écoutées , 
M. le général Jacqueminot a donné sa démission.

» Le ministère doctrinaire en a été alarmé, et 
et des instances très-vives, très pressantes , ont été 
faites auprès de l’honorable général, pour l’engager 
â la retirer. Ne se considérant que comme député , 
il y a d’abord résisté avec toute l’énergie de son 
caractère ; mais déjà plusieurs démissions d’officiers 
supérieurs de la garde nationale allaient suivre la 
sienne ; ses camarades de toutes les légions sont 
Bccourus auprès de lui pour I inviter a ne point se 
séparer d’eux , à no point confondre la cause acci
dentelle et heureusement éphémère de la nouvelle 
administration , avec la question sociale et perma
nente de l’ordre publie , et ils ont obtenu du géné
ral ce que n’avait pu obtenir les instances ministé
rielles. Il conserve ses fonctions et son indépen 
dance; mais l’élan de sa première résolution n’en fait 
pas moins d’honneur à son patriotisme, comme le 
refus de toute allocation pécuniaire avait fait honneur 
à son désintéressement, n

__Des lettres de Madrid annoncent qu’une cons
piration en faveur de don Carlos devait éclater en 
Catalogne, mais que , prévenue à terns , l’autorité a 
opéré l’arrestation de ses principaux chefs , qui ont 
été fusillés dans les 24 heures.

— La fameuse publication depuis longtemps an
noncée sous le nom de M. Mortemait , doit paraître 
ïnndi. Ce n’est point comme on l’avait dit une jus-

tificalïon de notre ancien ambassadeur en Russie , ce 
sont des Mémoires sur son ambassade, publiés sim
plement par une personne qdi s’est tenue auprès de 
lui pendant toate cetfè miss+on , et que le noble duc 
ne désavouera point sans doute. L’auteur des Mémoi
res est M. Mazas , connu par les Vies des gran !s ca
pitaines , et qui fut le secrétaire de M. de Morte- 
mart de i83oà 183X , c’est-à-dire jusqu’à son retour 
de Pétersbourg.

D’après les assertions de cet écrivain , qui cite à 
l’appui bon nombre de pièces de faits, cVst seule
ment du consentement exprès de Charles X., et sur 
l’assurance à lui donnée par le nouveau gouverne
ment que tous les droits do Henri V étaient reser
vés , que le roi Louis-Philippe ne se considérait au 
fond que comme lieutenant-général. C est sur ces 
bases que le duc de Mortemart aurait négocié à Pé-- 
tersbourg et obtenu la reconnaissance du gouverne
ment né en juillet.

Il y a lieu de croire que le gouvernement don
nera à son tour des explications.

BELGIQUE.
Bruxelles , le 16 octobre. — Le grand quartier- 

général sera réuni ce soir à Louvain. Plusieurs of
ficiers sont déjà partis ce matin ; les autres se met
tent successivement en roule.

Les fourgons et le personnel des ambulances sont 
partis ce matin.

— On dit que le roi doit aller rejoindre le grand 
quarlier-général à Louvain, dans le courant de cette 
semaine. Une partie des gens de la maison de S. M. 
l’a déjà devancée.

— M. Boosman , inspecteur.gcnéral des postes de 
l’armée, part ce malin pour Louvain , afin d’orga
niser les relais de postes , à Diest , Lierre et autres 
endroits, pour le service du quarlier-général royal,

—- On fait diriger sur Boom un matériel consi
dérable d’artillerie.

— Hier , 311 heures et demie , le roi est arrivé 
de Laeken. A midi , S. M, , accompagnée de MM, 
le général Desprez , le grand-écuyer et le général 
d’Hane de Steeuhuyse , est partie pour aller assister 
aux manœuvres qui ont eu lieu , entre Dieghetn et 
Cortenherg , par quatre bataillons du 3e de ligne et 
deux bataillons de la garde-civique d’Anvers. Le gé
néral Goetals commandant les manœuvres. Le géné
ral anglais , sir Charles Doyle , arrivé à Bruxelles 
le matin même , assistait en uniforme à cette revue , 
pendant laquelle il s’est plusieurs fois entretenu avec 
le roi.

— On vient de rétablir à Valenciennes le ser
vice d’estafettes entre Paris et l’année du Nord.

— MM. Dagnan , sous-intendant militaire du quar
tier-général de l’armée du Nord ; et Tornezy , direc
teur des subsistances de l’armée française, tous deux 
chargés d’une mission relative à leur service, sont 
arrivés hier à Bruxelles.

Il paraît que le voyage de MM. Tornezy et de 
la Neuville a pour but d’approuver les marchés 
conclus pour assurer les vivres de l’armée française.

—• M. le général Hurel , commandant la iTe di
vision passe tous les jours des revues et des inspec
tions partielles des troupes sous ses ordres. Nous 
apprenons que partout il témoigne sa satisfaction et 
sa surprise de la bonne totiue des soldats de toutes 
les armes , artillerie , infanterie et cavalerie.

— Plusieurs bataillons de réserve doivent passer 
successivement à Bruxelles du i5 au 22 de ce mois :

a Hier c’était le bataillon du 10® régiment ve
nant de Gand et se rendant à Hasselt. La tenue de 
ce corps est excellente ; ce sont des hommes à met
tre en ligne de suite. Aujourd’hui ce sera le ba
taillon du 3° venant d’Ath allant à Liège. Le géné
ral Evaiu , ministre de la guerre , en passera la 
revue à huit heure« du matin.

» Le 17 , ca sera le bataillon du 7' venant de 
Namur et allant à Gand ; le 18 ; le 4° venant de 
Tournay et allant à Lierre ; le 21 , le n” venant 
Liège et allant à Gand; le 22 , le 5° venant de Liège 
et allant à Gand. ■>

— Une lettre particulière que nous recevons de 
Paris nous apprend que ces jours derniers, le colo
nel Paixhans a eu de fréqueits entretiens avec le 
maréchal Soult et les officiers généraux de l’armée

du Nord, öd Croît’ que ces entretiens sont relatif? 
à l’interventiou de l’armée française et à l'état de 
défense de la citadelle d’Anvers,

— Les dames d’honneur de la reine sont nom
mées. Ce sont mesdames H. de Mérode , d'iloog. 
vorst, de Stassart et Vilaiii XI1II. Elles sont déjà 
en fonctions.

— Nous avons appris qu’il est sérieusement ques
tion de la recomposition du ministère, et qu'on 
y travaille activement ; le plus grand secret est 
gardé sur,les personnes à qui l’on destine despor- 
tefeuilles. ( Mémorial.)

— Hier matin, avant l’audience d’installation de 
la cour de cassation , le conseil de discipline re
présentant l’association de MM. les avocate ie 
Bruxelles, s’est réuni. Il a reconnu que la qualité 
d’officiers ministériels donnée par la loi organique 
aux avocats près la cour de cassation était incom
patible avec l’indépendance et l’honneur del’ordro; 
en conséquence il a émis cette opinion. 1° qu’aucun 
avocat ne devait accepter ces fonctions, 2" qu’au
cun membre de l’association ne devait assister à 
l’audience d’installation de la cour de cassation, 
3° que tout le barreau assisterait en robe à lau- 
dience d’installation de la cour d’appel. Les de« 
dernières resolutions ont en effet reçu leur exe
cution.

NOUVELLES IMPORTANTES.
Des bruits d’une nalure rassurante , et que noua 

serions heureux de voir se réaliser, circulent de
puis deux jours. Nous commençons par dire q«# 
nous nous défions de leur vérité ; et si nous lèse»’ 
registrons ici , c’est pour ne rien laisser ignorer a 
nos lecteurs de ce qui peut les intéresser. l"ral 
devons ajouter toutefois que ces bruits out pris hier 
une grande consistance , et qu’il ne serait pas amp08’ 
sible que l’événement ne vînt bientôt prouverqas 
nos défiances étaient excessives Pourquoi donc, ona 
t-ou , eans doute, leur donnez vous accès? P3188 
que le passé nous a profilé , répondronsu»us ; 
nous a rendus tellement circonspects en celj al 
matières que nous ne voulons croire désorm®31“ 
des faits bien palens. , ,

Ou dit donc , et ce sont des personnes a Œ 
d’être bien informées , que les hostilités son 1 
le point de commencer ; que l’armée français® 
tardera pas à faire son entrée en Belgique, e 1 
la citadelle d’Anvers sera investie aussitôt. Oua)8^' 
et nous ne concevrions pas que l’on put [>el1 
trement , qu’une bonne part des travaux et
gers , retombera sur l’armée belge, ;iest dire c
nos alliés ne veulent pas recueillir euX 
gloire de l’expédition. s nous

Si ees belles résolutions s'accomplissent 8
en réjouirons doublement. Nous nous en r I je 
d’abord pour le gouvernement français et f y. 
nôtre, qui furent trop long-temps taxes|a;sJnW 
blesse , de pusillanimité et d’une molleC0!I1'’|ie vef‘ 
pour la diplomatie. Eu second lieu , (ranÇs'^ 
roos pas sans plaisir enlever à l’opposili01!^^ia-
un aliment à des attaques toujours lie!■fois veo1ustes, mais que les faits avaient Pf^ pacifillue
plausibles , et qu’une plus longue a 
aurait enfin justifiées. _ f)1| jl'of

Ou dira que nous en voulons singulière®3 , |'op 
ition, Nous ne nous en ca c lions pas- h! .^«e

uarid eW ^e.
pos
position est de mauvaise foi, q’1i'uj'* —- »«*-»■ -ww *”■ 1 * « fj0nŸ^■

d’encourager les factions et de rendre to b prance
ment impossible , nous qui croyons 8l,Cj|lStitu lion'

il*'1peut être heureuse et florissante avec ^gtC| 
qu’elle s’est données et que son roi ne^c£, o“" 
jamais à lui ravir, nous déplorons eSnoa8 téf1^
lesquels tombent certains écrivains,
vous leurs doctrines , comme les intel1 1 ja(1pellt 
dictent. Une opposition légale , consli 1 eUe‘! 
aux allures franches , hardies et menr-^ j|1(iiilSs* 
gérées , nous trouverait au contraire . . oJt ltSj 
pour elle. D’abord une semblable opp°sl ^ j Ij* 
désirable dans un gouvernement ''',l0jjoflloie P“ |'
d’éminens services , en ce que chaque , , ^
voyant en elle un censeur severe , en d«
exactement ses devoirs pour etie ^'^riv*1?-f( 
conps. En second lieu , il "’est jaW3'â |([]|
conscience qui puisse se promettre „ouWtV1" 
de l’opposition, parce qu’il 11’est pas e ^ s0it ei\ 
qui , daus un temps ou dans l'autre , ^ pxe8“
à commettre des fautes qu’il appa|diel 
relever.

ilif



Jiisqu'ici nous nous sommes montres indutons 
(oormi gouvernatnent naissant et faible, qui a'vait 
jiluiôt besoin de conseils que d’amères censures 
celle conduite nous a valu l’épithète de ministériels! 
Nous nous sommes consolés de cette injustice par la 
conviction d’avoir fait ce que devaient de bons ci
toyens.

Nous nous féliciterons de pouvoir continuer notre 
rôle, et, pour le gouvernement , le seul moyeu de 
1,008 y maintenir, c’était de faire, ce à quoi on 
assure qu’il est résolu aujourd’hui , tirer l’épée et 
ne la remettre dans le fourreau que quand la Bel
gique aura obtenu de son ennemi tout ce què son 
bon droit et les traités lui assurent. {Mémorial.)

Liège, le 17 Octobre.

On écrit d’Anvers , le 16 octobre i
» On annonce que la compagnie du I« batail- 

Ion (Mon.) <le I. Kgi„„ m„l„|i^ d„ e,U„ Z .

„ " , ! au 12 ocl°Lre, de lever les cantónne-
■neiia quelle occupait dans la commune de i.oen-

l,ro''nce d Anvers , et ce par suite de l’.rri- 
Vee inattendue des Hollandais.
îiiêrÏT b,a,reanX 8VeC des soId«H, sont partis 
bm tie la citadelle pour la Hollande. » P
âenTÏchatbrf °6 m°is.' M’ Lo?P’ P«^’ 
de Lieue a j 7 1 C°Ur 8uPeneule (le justice 
tote 8 a’veo L lit3'1“1? SUr. “ den,arlde à J« re- 
cour d’appel «t ■ ‘ 6 pre.ï,dent bo'ioraire à la
Sa,i*°8 qui ; sont°aUaché°. b°nneUrS pre'r°‘

à l’omerttrr |Pr0noncd Par'e.roi de Hollande 

«Once aucune inte VeSTn ^ de,a cotlnu- 11 n’é- 
l’entière confiance'11 °" los,de cl ae manifeste que 
«on aruiée- il PT -du “onarque dans son droit et
Çifiqnes des prindnlT lasfura,,ce des intentions pa- 

p es puissances et l’espérance que
c icrnj i ne rnn f à In .i > n Il

smd'wT"'- dâl’S "ne.rleS Pn'sons d’elat ; c’est le

lutin^16 deln'er Pres|dent du gouvernement révo- 
lionnaire , |e general Krukowiecki , sera aussi

Uï>L la ramenesous escorte de l’intérieur de
acauiltem ToClles '®? condamnations et tous les 
acquittemens seront bientôt connus. La plupart des 
accusés sont jugés par contumaces. P P

îes affair.irp«j «o « - ei i esperance queü 1 »»ïi '* «ioi™ '* «J
P« remercier le pays de ses sacrifices.

^ y . (Journal d Anvers,)
fniÜfZ'prodl\uï%M°nkeUr ’ an ,al>leau com- 

mier8mois de i83i et i83^- pendant lcs neuf Pre' 

Produits 
Douanes .
Accises. ’ * * •
fef'Vdoina'i ' •

unes.

1831
i,327,370 00 
5,303,675 00 
6,157,270 02 

578,622 33

fl.

4 832.

2,417,928 00 
6,957,720 00 
7,983,604 40 

692,622 47
r^métedJ0'313' 13’368’937 35 18,051,7^3 87
fci“0 réribélieTe8 2q14 doil Paraftre cette année,
“'a » sl l>Seivatoîre de Paln°'Tbre- 0,1 ■’« d°jà cher-’ 
«a co,e PU la 8 a,plusieurs reprises, mais on
îation j5ne*ei>ti elle se l"™ “ Ca,USe de sa f°iblesse et de
f** auP‘- .ie p« ux1“ fTeJy- C°T■

taaC'„‘ Ce °’c8t que Tur les6 T* P*S visible à h si^ 
q a P00"* lfterver avec ic! °" “'°is ileures da

'L’a,
instrumens aslrono-

fe,e. dans un d aV°nS PUjlié sur la beau,é
**» bdge. 11 de nos ,luméros , appartient à

^0n
«la

»8 n.J|°!‘ce dans l’airli’r.T 1 ' e™l,ui0tinaires polonais 
'8 ses décret * BS Se'lateurs’ et quoiqu'elle

''•cis . nn caii

Ir1 ^ Vaisovie , ,« octobre :

.ÎX rdvollllionnaires polonais 
le. S'* to ses décreu 68 Se“a'e"rs ’ et quelle 

)u«ice Veurs Louis P ’ 011 r,aU quelle a acquitté
d'eu, Lembidinski t "° ’ e* ' ministre de la 

’ • et Joseph Rrasinski.% P°uVait être c„ P r Jlras,nski- -Lueur. 
S;;;',qui sont J, aàp,,.S da,1S uue des cinq 
1# lète ?llün- Le sénér îdereeS corn,ne ba*e de la 

<e sa divi«i..„ 3 co,1,te Pac se trouvait àS 47" dirismn 'l'V“",Ule, ra° se Pouvait à

..t**«« a s:ü'cliinsk; ’"’cueance de Np 111: >e c ’ mi„istN ° ?S> le castellan Rem-
K naJ lau Krasiusk, ’ ny .siëgeait l’aa alors , 
. 'éance ■ °ale de Vars/•',U1 e,laU c°l°lle* de la 
^ ^v^ rintoôe JS'ouV'e ’ ,lavait pas assisté à

eBl-“ Us. ““us félicitons de voirSoi
n avait pas assisté à 

’;,ioUit'(|D,al'ortu“;ei’“Us.l1I°u8 félicitons de voir 
,®'géde ,de touie |’est- “derable du comte Pac
Cn0|iLpCO"da«na*ioneàdra 3 •na,i°n- Maiso» csi 

C8ra“près î.!eu,le Wolb.n - peinec)e mort du cas. 
l<Ï év-c».ti„ïJ 7;’ qui, pris par les

65 Entières dIS°P 6’l0,'Squ'1 v°l"
do la Prusse , se trouve

p j°MCile T8?"!8 P‘ouoncë à ia cour de cassation 
par M. de Gerlaebe , premier président:

a Messieurs , la révolution belge a séparé deus 
peuples que la nature avait divisés , et qui la poli 
tique ou plutôt de la force imprévoyante avait 
“!„• Lone de nos plus glorieuses conquêtes est 
ette constitution , en vertu de laquelb s’organi-

branch8UTeS31Veme,,t, 'e Pouvoir royal et les deux 
branches du pouvoir legislatif. Un troisième grand

"r" « vide
enhn d etre comble. Ainsi nous avons maintenant 
des chambres belges , un roi élu et devenu Belge
l'oX i„d°Ur- cassali0“- PL-ccc au sommet de 

judiciaire, qui commence aujourd’hui une
cberrchreVa°Udelr q leS BelgeS 06 dBVr0nl P'usl’aller 

hercher au-deia des mers , pour entendre leur ar-
«et en idiome etranger : elle sera belge aussi On
surPTV “°nCeVOir’ l0^u’0“ i“t.e8 un rlgard 

soin . Passe > comment la justice, ce premier be- 
nemént* P®"f,le3 >. S0lIS quelque forme de gouver- 
laquelU lV |eX1ltenl ’ la iU3lice indépendante a 
ve .r i - P 08 bautes gai’anties politiques ne peu-
ven. suppleer , sans laquelle i. „’f a rfm c,-a3Puré
pendant "h ’6 d<U1S 1 “ld,e S0C,aI , a pu demeurer 
et ce 1 6 anS ChCZ U0US da,1S le Provisoire ,
libéral l,SOUS ?°UVernement qui se prétendait lés 'nr l..co‘Ist!ln,,on"el. Telles lont, messieurs 
to premieres impressions que doit éprouver , ce 
me semble, tout bon citoyen à la vue de ce oui
s accomplit aujourd’hui sous vos veux. ^
uL c“»bî:*,f.h,s°o,,"p‘”7 *c""'
bonheur ' a"10’ SVeC P 119 00 m°ms de
les fut 71,s.,.grand noajbre ^ameliorations socia 
es lu 1 etablissement d’un tribunal élevé au-des 

sus de tous les tribunaux. Bien des révolutions bien 
des öou verneine ns ont passé sur la France , depuis 
4o années mais personne n’a tenté de porter la main

r».“ i'rrion- .c'-i ■... smens dans la force meme des choses, dans le nouvel 
ordre polit,que et civil qui succédait à l’ancien c’ÏÏ 
que la constituante une fois saisie de ces Grandes 
.dees d uniformité en législation, il faUa.fbien 
pour preparer et pour achever sou œuvre qu’elle

,ui
sanction ’ °,nl e et qul P“1 servir comme de
mé p r vols I SyS,e,ne• U CÜUr de Cassa,io“ de for- 
me pas , vous le savez , UI1 nouveau degré de juridic-

st poi-'■"!■« i« J»
1," Sn ™ quelfjoe ,orle

jigemens de maintenir, autant que possible 
uniformité de jurisprudence , et dans LJles cas ’ 

la conformité des décisions judiciaires avec la loi’
elle-me me est T violée , la société
éxemnlé 1 p6r1, Ausfi> .P°»r que les mauvais
exemples ne devinssent point contaaieus |a jp„isla. 
ore voulut que l’annulation en fût provoquée^ par 

le ministère public , au nom de la sooiélt* Vous L- 
V?, mes^urs • « quel point la jurisprudence elto 
tituTion"Celté'"0 fUl m°diCd® p,r Cetle s“P^ine iu"8. 

u si multiple que le mouvement social , que les in-
eé‘p ése! f8 ,.eS01ns,de clî3?ue i00«- . tendit de plus 
en plus a 1 uniformité ; tous les tribunaux , toutes les 
cours Vinrent en quelque sorte converger vers un
démina,t“,?16 ’ VC1S C°Ur de --lion qui les
dominait tous , et qui était obligée pour ne point
déCSbci1eneeai,Srfl0p,ni0U’ f'me de continuels efforts 

ence et de raison , d'etre de plus en plus consp
ZIZT d’ I"“* » r!up. rU."ï,
antecedens , en autorités.
.«lîXVx î'ir.T:. X“1’*

il p.M admirable.neDi servir .X.’ ”co„‘ L"il

lions , et a preparer ainsi d’utiles matériaux pour 
les législateurs futurs. Telle est en partie votre 
mission , messieurs ; la constitution exige la révi
sion des codes qui nous régissent , pour les mettre

f
en harmonie avec nos besoins , avec nos m»tm et
nos institutions nationales , et aven l’esprit de no- 
tre ep0que. Vous serez appelés sans Sé. doute à 
y concourir par vos conseil^, après y avoir puis
samment concouru par. vos travaux de chaque Lr.
Chéz^oa 6 /"I6 r°‘Tn e>. 1S VÔtfe ’ m-to«rs l
^hez. nous , toute justice n’émane point du roi 
nais de la nation , de la constitution ; l’ordre iu! 

dica.re n’est point placé, comme i! l’était nZ'ere 
encore, dans la dépendance d’un pouvoir oui 
sous prétexté de contlit ou à tout autre Ihre ’ 
soustrayait impunément les citoyens à leurs juges* 
rsï Q;.,a?d|011 vous alléguera désormeis quel
que texte tire de cet immense arsenal où se^on 
fondent les lois de la république , de l’empire et du 
egirae qui vient d expirer parmi nous , vo^re droit 

voire devoir sera d’abord d’en examinér la consto 
tutionalite. Nul arrêté ou réglement ( n’importe 
d ou ils émanent ) n’aurout de force à vos yeux 
s ils ne sont conformes à la loi Ainsi ^ , *

I“ vous êtes affranchis 

eneure , mais vous exercez un droit de censure lé- 
g jne.sur les aeles du pouvoir le plus porté ins 
qu ici a 1 envahissement. Ceci prouve à cp I 
semble , que nous avons fondé chez nous la^liberté 
sur des bases plus larges que d’autres peupl s
T SX,™“’ "■’I»“ '«« ’.er-

'* I.«ta Æ? ’JZTS
déférés ailleurs à l’une des hautes branches de la hU 
g lature ? I s vous furent attribués , mes i „ 
parce que nulle part , sans doute , „„ „’a cru “" * 
voir rencontrer plus de lumières , plus de fermée 
plus d indépendance et d’impartialité. 1 *

» J ai parlé d’indépendance , elle aonart!PPi T 
sormais à la magistrature tout entièr PP 1 ent de‘ 
«’avez plus rie:? à attendre^ J f T ^ ^ „V0US 
d’aucnn pouvoir, üne vie tout or- e.SIr®r meme » 
plissement d’un grand devoir Tf dß aCCOnl' 
le témoin.«» .......- ' S3I!S cessa ««armant ,le témoignage de votre conscience Uc re",a,SSant « 
qui suit partout et infailliblement’ e traHÎ^T 
mente ul.le , voilà , messieurs , où doivent df 
mais aboutir tous ros vœux * N’nnM; • e5or“ 
qui êtes chargés d’exercer sur We dC*-’0“ 
surveillance légale, aa nom de ja SOCiél7 „ 
surveillance non moins sévèrr- ’ quuuômorale s’exercera su Zs dj“°j?UB pUrsme»‘

» Pour moi , messieors , io spn« nn» •» 
souvent besoin de votre secLs et de voîrTîoduT 
gence: vous me verrez toujours en,pressé! Ls rô- 

amer, c u ignore pas les immenses obligations 
qm pèsent sur moi ; aussi ma résolution est dîe dV 
consacrer mes jours et mes nuits, toutes que j’a^ 
de forces et de moyens. Et si vous Laies 
m aider de vos conseils , de votre bienveillance et 
de votre puissante coopération, avec la même frau 
ch.se que je les provoquerai , il rêgllera constara 
ment parmi nous , messieurs , j’ose vous 1’° . 
paix , concorde , amitié et solidirité pour |es trara« 
comme pour I honneur. “ l8S travaux

» Enfin,quant à nos relation, nv„„ ,
ancien, aussi noble que la m,„• . j 1 ordre a«ssi 
cessaire que la justice elle« o-Sira ure 1 aussi né-
■«■•( -X ’,.Æi tiv:rêu"....T" ’
n’a qu’un seul et même but 1 fB’ qoa,,d on 
droit et de la loi. Nous aeron! 1° r!0,mIlhe da b“n 

J sieurs, j’en suis persuadé °U-S d accord , mes- 
faires une marche régulière !!"1 pr"u?'j aux af- 
adopler un genre de ’.sl!re> lapide ; pourh:L,n> „J„ Z„ 0 l ,l,”“r: “«'"S... i ....

particuliers. 1 D 8 de falls Personnels et
..’p,1.’1!?. 'id‘ hi ■

qui nous reste à demander' tous cl'o en°'1Ccs ^ ce 
le droit de demander tous c’e!t ® q, 6 ncma av°n® 
d après nos actes , et qu’on’ dairrn^! °" n°US 
chose à faire au temps. 1 8 laisser quelque

° Je déclare la cour de ea.,..- ■ , ,
séance est levée. » sation installée. La

Ce discours , écouté en silence <
P« aucun signe d’approbation d’ùn**



ACTES DE GOUVERNEMENT.
Par arrêté royal da 12 octobre sont nommés ca

pitaines de a6 classe dans l’infanterie de ligne :
Les lieutenans Delcourt Wittouck (Nap.) , Boutie 

(L.) , adjudant-major , Delnoy (P F.), du 1er régi
ment de ligne ;

Maquart (J. N F.) ,t Renard (H. J) Broggemans 
(B. J.) , Descamps (L. J.) Lavachery iP. U. E ) , 
adjudant-major , Carbonnel ( F. ) , du 2° régiment 
de ligne ;

Papleux. (P. J.) , porte-drapeau, Schwan (F.), Ny- 
pels (J. G. F), adjudant-major, Masseau (L J.), 
Hartman (P. J. C.) , du 3e régiment de ligne ;

De Formanoir (V.), de V e robin (G E.), Beyer (L.) 
Maréchal (P. J.), Jonarl (A. J,), porte-drapeau, 
Praet (J. F.) , du 4e régiment de ligne ;

Vandemerghel (F J.), Bailly (H. P H.), de Hensch 
(A. S.), adjudant-major , Fredericks (J. L.) , du 5° 
régiment de ligne.

Feltzer (G. H.) , porte-drapeau , Lambrecht (J.) , 
Dens (J. B. l\l ) , Desavoye (F. J.), adjudant“major , 
du 6e régiment de ligne ;

Paris (F. J. H. , dit y0 régiment de ligne ;
Feys (L.) , Scheffer (F.) Lambrechts ^H. A. F.) ‘ 

Leurquin (P. A.) , adjudant-major , Casier (P. J.) , 
adjudant major, du 8° régiment de ligne ;

Lochtinans (M. J.) , Causiau (A. H ) , Moyard (L.) 
adjudant-major , Pred’hom (E, F.) , Jongen (J. P.) , 
du 9e régiment de ligne ;

Meyez (P. B), Zimmer (Jean), Sturm (Jean) , 
adjudant major, Wouters (P. J ), Vandenghein (P. J.) 
adjudant-major , Hounay (P. J, A ), du io° régiment 
de ligne ;

Morichar , N. , Mertens, F. J. J., Eisenloffel , D. 
H., Henri , B., du 11e régiment de ligne;

Fourry , F. L , Ledrou, C. H. , Vlelot , F. , Van- 
denberghe , A. , Et Thiebaull , S F. , du 120 régi
ment de ligne.

COUR D’APPEL DE LIEGE.
La première chambre de la cour donnera sa pre

mière audience civile , le lundi 22 octobre cou
rant. — La seconde, le jeudi 25 , à 9 ij2 heures 
du matin.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins procéderont , le samedi 27 

courant , à midi, salle ordinaire de leurs séances, à l’adju
dication publique de la LOCATION :

t° Des VIGNOBLES et JARDINS dit ci-devant Couvent 
des Urselines ;

2° D’un TERRAIN vague, situé rue de ta Syrène, au fau
bourg Ste.-Marguerite, à côté de la maison n° 398.

Les cahiers des charges sont déposés au secrétariat de la 
régence, où Ton peut en prendre connaissance.

L’adjudication de la FOURNITURE du PAIN pour les 
troupes qui se trouveront en garnison à Liège pendant le 
courant de l’année 1833, aura lieu le 2 novembre prochain, 
à onze heures du matin, au bureau de M. le commandant de 
la place , rue des Célestines, n° 673 bis.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de la 
régence.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.

Aujourd’hui jeudi, 18 octobre, abonnement courant, la 
Fiancée , opéra en 3 actes.

On commencera à 6 heures par M. Cagnard, vaudeville.
Au premier jour le Chaperon, vaudeville nouveau du 

Gymnasse.
Lundi 22 octobre, la 2e représentation de la reprise de 

Robert le Diable.

Très-incessamment pour la lre représentation de M. Henri 
Monnier , la Famille Impossible.

ANNONCES ET AY1S DIVERS.

Le public est informé que par suite de l’ouverture du ca
nal de Bruxelles à Charleroy, MM. Marcq et Bageard-Wau- 
telet , viennent d’établir en cette dernière ville une MAISON 
de COMMISSION de ROULAGE et d’ENTREPOT , qui cor
respondra avec la maison S met, commissionnaire au canal 
de Bruxelles. Elle se charge aussi du transport des marchandises 
venant d’Anvers , Ostende , Gand , Louvain , etc. , pour Liège.

Mme. TILMANT , marchande de modes . ruede la Régence, 
demande des OUVRIÈRES en modes et en lingerie. 645

SAURETS pleins , chez Andrien , Souverain-Pont, n° 30.

i
NOUVEAU SYSTEME D ECLAIRAGE.

Lampe à la Locntelli.

Ce système consiste essentiellement dans la préparation et 
la forme d’une mèche , dans la confection du bec destiné à la 
recevoir, et dans leur combinaison réciproque.

Quant au corps de lampe , il se soumet à toutes les formes 
et toutes les proportions, sans en rendre aucune particulière
ment obligatoire

La mèche qui brûle sans se carboniser , et par conséquent 
sans qu’il soit jamais nécessaire de la moucher , résiste à 
une combustion d’environ quinze heures.Elle offre le précieux 
avantage de produire une flamme immobile et libre comme 
celle des bougies , c’est-à-dire obtenue sans le secours d’une 
cheminée. Elle ne répand ni odeur ni fumée et ne coûte 
qu’un demi-centime.

Chaque bec consomme moins de cinq grammes d’huile par 
heure( il y a Irente-deux grammes et demi dans une once ), ce 
qui donne approximativement, pour une livre d’huile, plus 
de cent heures de lumière.

La clarté obtenue par chaque mèche équivaut àcelled’une 
bougie et devient égale à celle de trois bougies, au moyen d’un 
réflecteur particulièrement approprié aux lampes économiques , 
et qui a pour objet de réfléchir les rayons lumineux sur un 
espace suffisant pour travailler.

Not. Une chandelle coûte environ 10 centimes et dure 

de G à 7 heures ; vu bec d une mèche ne comsomme que 

pour 5 centimes d’huile dans 8 heures.

Le public, soit par la voie des commandes, soit au dépôt 
des produits de la Société , pourra se procurer des appareils 
de divers modèles pour éclairer :

L’intérieur des appartemens, cours , vestibules , escaliers 
et corridors ;

Les ateliers, salles d’études et bureaux ;
Les magasins, cafés et billards j
Les salles de concert, de bal, de spectacle et la scène 

des théâtres.
La fabrique de la Société Locatelli et compagnie , à Paris , 

rue Amelot, n° 60 , boulevard Beaumarchais.
Le Dépôt est à Liège chez RASSENFOSSE-BROUET, 

rue des Dominicains près de la Comedie , n° 706.

VENTE d’une part de MOULIN , aux A wir s , 
et de 7 172 ACTIONS dans la Société de mé
tallurgie d’Engis.
Le jeudi , 15 novembre 1832 , à dix heures du matin , il 

sera procédé pardevant M. le juge de paix du canton de 
Huy , en son bureau, place St.-Séverin , audit Huy, et pâl
ie ministère de Me CHAPELLE, notaire à Huy, à la vente 
aux enchères publiques :

t° Du tiers indivis d’un moulin à farine (situé aux Basses- 
Awirs , commune des Awirs , connu sous le nom du tiarlouu , 
avec maison, écurie, étable, jardin, trois prairies et dépen
dances , le tout formant un ensembe d’une contenance de 95 

perches 9l aunes.
Et 2° de 7 t[2 ACTIONS dans la Société de Métallurgie 

d’Engis.
S'adresser audit notaire pour avoir communication du ca

hier des charges et des titres de propriété. 636

VENTE D’IMMEUBLES ET CAPITAUX.
Le lundi 29 octobre 1832 , aux tO heures du matin , en la 

demeure de M. Jacques Louis Monceau , à-Devant-le-Pont 
commune de Visé , il sera procédé à la VENTE aux enchères 
publiques des IMME UC LES et CAPITAUX dont la désigna
tion suit :

t° Une maison avec cour , étables,grange , jardin et prairie, 
sise à devant le Pont à Visé.

2° Une pièce de prairie de 30 à 34 perches , sise campagne 
de Hermalie.

3° Une pièce de prairie de 23 perche» (|2 , sise en lieu dit 
Pré de devant le l’ont, à Haccourt.

4° Une pièce de terre labourable de 30 perches 1(2, sise en 
lien dit aux Enclos, campagne de Hermalie.

5° Une pièce de 23 perches 97 aunes , sise derrière Preixhe, 
même campagne.

6° Une pièce de 21 perches 79 aunes , sise à la voie desdeux 
Saules , même campagne.

7° Une piècede 17 jierches 43 aunes, sise à la ruelle Mar
chand , même campagne.

8° Une pièce de 13 perches 8 aunes , sise en lieu dit Goirhé , 
campagne de Visé.

9° Une pièce de 13 perches 8 aunes , sise campagne de Hac- 
court.

10° Une pièce de 10 perches 2 aunes , sise compagne de 
Haccourt.

tt° Une pièce de 8 perches 71 aunes , sise-campagne de 
Hermalie.

12° Une pièce de même mesure , sise même campagne.

CAPITAUX DE RENTES.
13° Un capital de 721 florins 95 cents, du par Léonard 

Henket et autres de Lannaye.
1 4° Un capital de 83 florins 89 cents, du par Jamblin de 

Nivelles
(5° Un capital de 106 florins 25 cents , du par Guillaume 

de Nii plies.
1-6° Un capital de 411 florins 58 cents, du par la veuve 

Deprez , de devant le Pont.
17° Un capital de 137 florins 84 cents , du par la veuve Umé 

de Liège.
18° Un capital de 102 florins 60 cents, du rar la veuve 

Lamaye de Hermalie.
Tous ces capitaux sont bien hypothéqués. S’adres-er pour 

plus amples renseignemens au notaire LEROUX, à Visé. 617

VILLE DE LIÈGE — Les bourgmestre et échevins vu h 
demande du sieur DDné. Louis Fraikin , tenante à Vdab!* 
une distillerie d’eau de-vie de betterave sur une pièce (|eiJ! 
dépendante de la maison côtée n° 825, rue du Hours Qi,ar 
tier du Sud de cette ville. Arrêtent : - * “

Ladite demande sera publiée par la voie des journaus et 
affichée tant sur la pierre noire à l’hôtel-de-ville que sur 
la porte de l’église de Ste. Véronique.

Les personnes qui croiraient avoir des motifs d’opposi- 
tion à faire valoir , sont invitées à les faire consigner dans 
le procès verbal d'information au secrétariat de la régence ' 

A I hôtel-de-ville , le 25 octobre 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMMU, 

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, m 
les demandes faites tant par la dame Ve Goswin que par le 
sie ir Detrooz , tendantes à obtenir la cession d’un terrain 
vague, situé à côté de leurs propriétés au fond des lams;

Vu la loi sur la matière , Arrêtent :
Le plan indiquant la situation des lieux restera déposé 

au secrétariat de la régence pendant un mois.
Les habitans intéressés peuvent en prendre connaissance 

aGn qu’ils fassent . s’il y a lieu , telles observations qu’ils ju
geront convenir sur l’aliénation demandée.

A l’hôtel-de-ville , le 15 octobre 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMMU 

Par la régence, le secrétaire , DEMANT.

Ou désire ACHÈTÊR , en Rente Viagère, un BIEN ruralou 
MAISON en ville , d’une valeur de 10 à i5,000 flaues. 

S’adresser , n° 72, rue derrière le Palais, à Liège. 551

O Le 26 octobre 1832 , à deux heures après midi, eu l'èuJe 

et par le ministère du notaire BOULANGER, il sera pioccilé 
à la VENTE aux enchères d’une bonne MAISON île com
merce , portant pour enseigne la Balance et le n° 493 , sise 
à Liège, rue Hors-Château, faisant face à l’église Je Saint- 
Antoine ; elle contient plusieurs pièces au rez-de-chaussee, 
et a l’étage , et un quartier sur le derrière , séparé du bâti
ment principal par une cour. Ou peut prendre connaissance 
des titres de propriété et des conditions de la vente, cliez 
le notaire

ila famïlLundi 29 octobre 1832 . à 10 heures précises,-« imw 

Jacob fera VENDRE aux enchères devant M. le juge de 
du canton de Nandrin , par le ministère du notaireTflïSWt 
en sou étude à Sény, une MAISON composée de 4 )"ac 
au rez de chaussée , 5 à l’étage, grenier , cave, écuries i 

chevaux et de vaches, fournil , grange couverts «i 3™0,seelievaux et de vaches, fourni 1 , grange couverts en ■"""'T 
jardin entourré de murailles de trois côtés, cour rcntetraei

Ar, eJ« _ J_ TT_____ Il IT — „„T COÜttUlOI —------ —O MV II Uia OOIOJ y

située piés de l’église de HermalIe-sous-Huy, au1 

â voir chez ledit notaire.

COMMERCE.
Fonds anglais du 13 octobre. — Consol. 84 318 0|0-" 

Fonds belges 76 1 [2. — Hollandais , 42 3j8.

Bourse de Vienne du 6 oct. — Métalliques, 87 If- 
Actions de la banque 1135 0(0

B ourse dy Amsterdam , du 15 
13(16 00 00 ; idem différée 00(00.

oct. — Delle aclive 11!
Bill, de cl-ange 15 V.?* 1 *,!

|,20rt>“ l ~ ^ J lut '»e  .... .. ......... r r i
—Syndiat d’ainur. 70 I j2 OjO 0 , idem 3 l^Y’ Jj
— Rente réiuh 2 112 , 00. — Act. Société de curtiinjt
Rus. Hope et Cf, 95 3|4 à 97 3[4; idem ins. gr.-li-- “ ,l|ffl,j. 
%dem.it. bain., 00.; ideme ma L. 00 0(0 0(0. — J, oj (t2 OlÔ- 
00 0|0 — R en franc 0 q„ . 68 t|8 0[0 0. — Metall-;»» LJ) 
Naples Falc.;75,0|0 ; idem à L->nd., 00 — Perp-3 *

7jt6 0|0 0|0. - A.R. 1«. levée, 000. —Renieperp- j 
i .e T, , „„ „ „„ „ „ __ Grec l •lc . eLots de Poigne, OU U.—Brésil., 000(0.— -- n 
0(0.—Contr. de guerre 00 OjO. — Bill, du trésor,

Bourse d'Anvers du 15 cotobre.—ChMllJcs‘

Amsterdam
Londres.
Paris.
francfort.
Hambourg.

j t(4 av. 
,40(10 1i2 
Il(8 b 
36
35 3(8

à 2 mois-

40(8 

35 7(8

Escompte 0 0(0
Effets publics. — Métalliques, 88

- f»ls,5

tiaux 382 0(0 0. — Napolitains, 75 1|8 P é 1 ' par'5 

78 1(2 A. — Rente perpétuelle Espagno e ^ ^„»lo 
0(0 0. — Idem Amsterdam, 49 1(4 115 _An»'0nois , 70 OjO E —Lots de Pologne 98 W jWj^
ASCII o , / V V JV/i L — AjUIO Aie J. G’S'-'jy ' a i 2 A ~~

sibens, 49 0(0 A. — Emmunt romain , 781 I -n , 
belge de 12 millions 99 3(4 A. —idem de tu 
idem de 24 millions, 75 ipt 74 3(4.

■ / >6 od°brli
Arrivages au port d’Anvers, du

Les 3 mats danois Nej-tunus, cap. Backer , v 
chargé de bois. ^ /

bourse de Rruxelles. du 15 oct. — I)'11 ^0 illi^'Ct1’ 
lions, intérêt5, 99 3|4 0. —Emprunt 4e 
intérêt , 99 5(8 A — Emprunt de 24 ini‘llons'

U. Lignac, iuipr. du Journal rue du Peu1'"1'


